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 n°157 563 du 2 décembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 mai 2015, par X, qui déclare être de nationalité béninoise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 

29 avril 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 septembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 28 octobre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. SAMU loco Me H. MUKENDI KABONGO KOKOLO, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique en 2009 pour rejoindre son époux, titulaire d’une carte de 

séjour spécial en tant qu’agent de l’ambassade du Bénin à Bruxelles. Elle est accompagnée de ses 

deux enfants mineurs. Elle donne naissance à un troisième enfant en Belgique le 5 juin 2011. 

 

1.2. Le 4 avril 2013, elle introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980. Le 29 avril 2015, la partie défenderesse rejette cette demande.  

 

Il s’agit de l’acte attaqué, qui est motivé comme suit :  

  

 

« Considérant que l'intéressée est arrivée en 2009 en qualité d'épouse d'un membre du personnel administratif et 

technique de l'Ambassade du Bénin en Belgique ; 
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Considérant que l'intéressée a été mise en possession d'un titre de séjour spécial par les Affaires Etrangères 

valable au 29 mai 2014 lors de la demande d'autorisation de séjour - article 9bis. 

 

Considérant que ce titre de séjour spécial a été prolongé par le SPF Affaires Etrangères jusqu'au 29 mai.2017. 

 

Considérant qu'il s'agit d'un statut particulier et temporaire qui implique le départ de l'intéressée et de sa famille à 

la fin de la mission diplomatique de l'époux. 

 

Considérant que l'intéressée indique vouloir être régularisée sur base de l'article 9bis et argue le fait qu'elle 

travaille en produisant différents contrats de travail, un permis de travail C et de la scolarité des enfants. 

 

Considérant que pour pouvoir obtenir un statut sur base d'un contrat de travail, l'intéressée doit être en 

possession d'un permis de travail B. 

 

En conséquence, la demande de l'intéressée est non fondée et rejetée.» 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité de la 

requête en ce qu’elle émane des enfants mineurs de la requérante, et ce en raison de l’absence de 

représentation valable dans leur chef. 

 

2.2. Le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé dispose 

comme suit: « […] l’exercice de l’autorité parentale ou de la tutelle est régi par le droit de l’Etat sur le 

territoire duquel l’enfant a sa résidence habituelle au moment où cet exercice est invoqué. […] ». En 

l’occurrence, il convient de faire application du droit belge, l’enfant mineur de la requérante ayant sa 

résidence habituelle sur le territoire du Royaume au moment de l’introduction du recours.  

A cet égard, le Conseil observe que le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les 

articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code 

que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non. 

S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré une présomption réfragable vis-à-vis 

des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant 

présumé.  

Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 373, 

alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de représentation 

dans le cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 septembre 2006, n° 162.503; C.E. 4 décembre 

2006, n°165.512; C.E. 9 mars 2009, n°191.171).  

Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant, sauf si l’un d’eux démontre exercer 

l’autorité parentale de manière exclusive, ce que la partie requérante ne soutient pas. 

 

2.3. Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’application du droit belge conduit à 

déclarer la requête irrecevable en tant qu’elle est introduite par la requérante en sa qualité de 

représentante légale de ses enfants mineurs, alors qu’elle ne justifie pas être dans les conditions pour 

pouvoir accomplir seule cet acte en leur nom. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de «  la violation des articles 9 et 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers en ce 

que la requérante indique vouloir être régularisée sur base des dits articles et argue le fait qu'elle 

travaille en produisant différents contrats de travail, un permis de travail C et de la scolarité des enfants; 

de la violation des dispositions de l'article 8 de la CEDH ». 

 

En une première branche intitulée « de la violation des articles 9 et 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étranger », elle expose que 

« lorsque la partie défenderesse refuse en effet lui de reconnaître la régularisation sollicitée alors que 

celle- ci a manifesté sa volonté de ne pas vivre de la sécurité sociale publique, ce fait devrait être versé 

sur le compte des éléments attestant de son imprégnation des valeurs socio-économique des peuples 

belges », que les éléments qu’elle a invoqués à l’appui de sa demande « constituent clairement et de 
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toute évidence des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9 bis de la loi sur les étrangers 

justifiant la régularisation de la requérante et de toute sa famille qui ne pouvait pas retourner dans leur 

pays pour lever les autorisations nécessaires sans toutes fois se poser des questions sur les 

conséquences de ce retour temporaire sur la scolarisation de ses enfants et sur le carnet des 

commande de son patron. Scolariser les enfants en Belgique et faire référence à cette qualité d'ouvrière 

pour séjourner légalement en Belgique sont donc une circonstance exceptionnelle, que la requérante 

pouvait invoquer dans ce cas »,  que « scolariser ses enfants en Belgique et invoquer cette raison pour 

circonstances exceptionnelles, pouvaient justifier de cette régularisation de la requérante ». Elle rappelle 

les motifs humanitaires sous-tendant l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

En une seconde branche, elle fait valoir en substance « qu'il y a dans la décision entreprise une 

violation du principe de proportionnalité » et que  « cette règle n'a pas été respectée dès lors que la 

décision querellée devrait l'éloigner des membres de sa famille et troubler ainsi la scolarisation ainsi que 

la vie affective de toute sa famille. Ainsi, la requérante estime que cette règle n'est pas respectée en ce 

qu'il n'est pas pris en compte les risques d'explosions de toute sa famille alors que la partie adverse 

avaient d'autres mesures à sa disposition et n'a pas pu pondérer les conséquences de toutes les règles 

sur la vie courante de la requérante ». 

  

En une troisième branche, elle fait valoir une violation de l’article 8 de la CEDH et estime que « lorsque 

la partie défenderesse refuse de régulariser la requérante alors que celle-ci a versé dans le dossier le 

certificat de fréquentation des enfants [...]  ainsi que son intégration par le travail, il y a lieu de soutenir 

une violation de l'article 08 de la CEDH ». Elle estime en substance que « des éléments du dossier 

démontrent à suffisance, le jeune âge des enfants qui ne peuvent en aucun être séparés de leur maman 

et de leur milieu habituel d'éducation, ce qui causerait des troubles sérieux ou un préjudice difficilement 

réparable même pour leur scolarité ».  

 

4. Discussion. 

 

4.1. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations qui lui incombent, notamment en termes de motivation des actes administratifs. A cet égard, 

il importe de rappeler que si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité, en vertu de 

diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à 

l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de 

cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fût-elle 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande.  

 

Tel est bien le cas en l’espèce.  

 

4.2. En effet, en l’occurrence, le Conseil observe que la partie défenderesse a pris en considération les 

principaux éléments invoqués par la partie requérante dans sa demande d’autorisation de séjour et 

qu’elle fonde sa décision sur une série de considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa 

motivation, en sorte que la partie requérante en a une connaissance suffisante pour comprendre les 

raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les contester utilement. Il relève que la partie 

défenderesse a énoncé les raisons pour lesquelles les éléments avancés par la requérante pour justifier 

sa régularisation sont insuffisants et que la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi la 

partie défenderesse aurait violé une des dispositions ou principes invoqués au moyen en prenant le 

premier acte attaqué.  

 

Le Conseil constate que la partie requérante se borne à rappeler les éléments invoqués et à estimer que 

ceux-ci sont constitutifs d’une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis de la loi alors que la 

demande d’autorisation de séjour a été déclarée recevable mais non fondée par la partie défenderesse 

de sorte que l’argumentation de la partie requérante manque de pertinence. 

 

Les arguments soulevés par la partie requérante traduisent l’appréciation de celle-ci qu’elle oppose à 

celle de la partie défenderesse sans toutefois établir de la sorte que l’appréciation de la partie 
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défenderesse est entachée de la violation d’une disposition dont elle invoque la violation en termes de 

moyen. Le Conseil rappelle à cet égard que le contrôle qu’il peut exercer sur l’usage qui est fait par la 

partie défenderesse de son pouvoir d’appréciation discrétionnaire est limité et qu’il ne lui appartient pas 

de substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente dès le moment où il 

ressort du dossier que cette autorité a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et 

non déraisonnable des faits qui lui sont soumis, ce qui est le cas en l’espèce. 

 

4.3. Sur les second et troisième branche du moyen unique, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la 

requérante à ces branches du moyen dès lors que l’acte attaqué n’est pas assorti d’une mesure 

d’éloignement du territoire.  

 

5. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté-royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux décembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. BUISSERET 

 

 


